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Pour prendre contact avec le comité  
NPA l’antiK du pays malouin: 

En panne ? 
 
Depuis la journée de mobilisation 

syndicale du 1er octobre (qui n’a pas 
été franchement un succès), le mou-
vement social et politique semble être 
en panne. 

Alors même que le gouvernement 
s’agite pour faire passer un budget 
d’austérité qui va frapper à nouveau et 
durement les classes populaires, alors 
même que les massacres se poursui-
vent au Proche-Orient, aucune pers-
pective d’action à la base un tant soit 
peu coordonnée nationalement n’a 
été avancée, ni par les politiques ni par 
les confédérations syndicales.  

Comme si tout passait par les dis-
cours et joutes parlementaires, 
comme si on avait intégré notre im-
puissance face aux massacres qui se 
poursuivent à Gaza, en Cisjordanie, au 
Liban ou en Ukraine, ceci dans l’at-
tente du résultat de l’obscène farce 
électorale américaine. 

Nous-mêmes ressentons ce 
« coupable » sentiment de passivité, 
en procrastinant la parution de notre 
bulletin (le dernier numéro remonte à 
1 mois !). 

Alors, il est plus que temps de se re-
mobiliser et ne pas laisser s’éteindre 
l’enthousiasme que nous avions ce 7 
juillet au soir.  

Vous vous souvenez ? DB 



Le prochain ,  
à Saint-Malo, 

ce sera  
samedi 9  

novembre à 
17h 

esplanade 
Saint-Vincent 
(à confirmer). 

A propos de 3 articles de la rédaction malouine d’Ouest-France 
 

Dans son édition du 25 septembre (page Saint-Malo), Ouest-France publiait trois 
articles titrés ou en rapport aux élections municipales de 2026. Deux de ces articles 
faisaient suite à une rencontre de presse tenue entre une rédactrice du quotidien et 
les représentant.es de plusieurs partis et associations membres de la coordination Le 
Monde d’Après et/ou du Nouveau Front Populaire. Le NPA l’Anticapitaliste n’avait pu 
être représenté à cette rencontre. En revanche, il était présent la veille à la réunion 
de préparation entre les différentes composantes, laquelle réunion déboucha, sans 
difficultés particulières, sur document de référence, qui fut remis à la journaliste. 

C’est à ce titre que nous revenons sur la publication de ces articles qui ne reflè-
tent pas les positions arrêtées et présentées tant dans le document de référence 
que lors de l’entretien.  

L’article de haut de page titré «la gauche veut retrouver le conseil municipal » 
centre en effet l’attention du lecteur sur la campagne des municipales alors que ces 
élections sont restées jusqu’à présent complètement absentes des échanges 
au sein du groupe des organisations locales constituant le Nouveau Front Po-
pulaire et à plus forte raison des associations membres de LMDA. Ce texte constitue 
donc une interprétation totalement déconnectée des préoccupations du ras-
semblement qui s’est formé et qui se poursuit localement autour du programme du 
nouveau Front Populaire et de l’impérieuse nécessité d’empêcher l’extrême-
droite d’accéder au pouvoir. Ce centrage sur les élections municipales est renforcé 
par l’insertion sur la même page, d’un autre texte relatif à une élue régionale présen-
tée comme une personnalité qui "pourrait peser dans une campagne à gauche". 
Voilà une mauvaise manière faite à la gauche de transformation sociale, regroupée 
autour du programme du nouveau Front Populaire, car cette élue, membre de la 
majorité sociale libérale du Conseil régional est curieusement demeurée très discrète 
sur le projet contesté de gare maritime porté par son chef de file S. Perrin. 

Concernant les dossiers locaux, une nouvelle fois, le titre de l’article dévoie les 
combats que les une.s et les autres, au sein de la coordination Le Monde d’Après, 
menons parfois depuis plusieurs années. Car non, ce n’est pas la « lenteur » de la 
gestion des grands projets malouins que nous déplorons, mais leurs fondements 
néo-libéraux, les méthodes d’élaboration opaques et de concertation biaisée, 
l’inconséquence par rapport aux risques de submersion marine ...que nous 
combattons. Il en va ainsi des dossiers de la restructuration hospitalière ou de la gare 
maritime, mais sont concernés aussi ceux de l’aménagement de la Briantais ou du 
Musée maritime. 

Il n’est pas question pour nous de mettre en cause la liberté de la rédactrice. 
Mais, nous avons aussi le droit et l’obligation de réagir à la parution de textes qui 
déforment la réalité et nos positions.      DB 

: 

Le 13 août dernier, le maire de Saint-Malo s’aventurait à signer le permis de cons-
truire de la gare maritime, intégré au projet du Conseil Régional de reconstruction du 
terminal ferry du Naye. 

Dans leur communication, les élus municipaux avaient constamment déclaré que 
ce projet n’impacterait pas les finances de la ville. Or, une délibération du Conseil 
Municipal du 26 septembre atteste du contraire. Il s’agit du financement à 50% des 
travaux d’adaptation de la voirie qui longerait la future gare maritime. 

Autrement dit, non seulement l’équipe Lurton a validé un projet de gare maritime 
largement contesté (la pétition de l’APPSAM a recueilli plus de 18.000 signatures !) 
mais elle s’engage d’ores et déjà à en financer la voirie de desserte à hauteur de 
1.066.721€. Moralité, le Conseil Régional a fait passer en force son projet puis a 
obtenu un financement de la ville pour le relier à la circulation urbaine. Bravo M. le 
Maire ! 

Il y aurait (il y aura !) beaucoup à dire sur la gestion de ce dossier par l’équipe 
municipale.! Mais nous ne sommes pas au bout de cette affaire. 

Des recours ont été et seront engagés contre ce projet qui, en l’état’ ignore les 
conclusions de l'enquête publique et qui est désormais entré dans sa phase conten-
tieuse. Le recours gracieux de l’association des riverains (APPSAM) demandant le 
retrait du permis de construire pour la nouvelle gare maritime a été rejeté par le 
Maire, sans véritable argumentation quant à l’impact visuel ou par rapport à la mon-
tée des eaux. De son coté, l'autorisation environnementale a été délivrée par le pré-
fet par intérim, assortie même d’une « justification" d'une future passerelle, alors 
même que celle-ci ne fait pas partie du permis de construire. 

L’affaire va donc se poursuivre au plan juridique devant le Tribunal Adminis-
tratif ….mais aussi au plan politique car, à n’en pas douter, on en reparlera lors 
des élections municipales de 2026.  

12/10/24 



 



https://www.facebook.com/
npaSaintMalo 

https://www.anticapitaliste-35.org/ 
https://npa-lanticapitaliste.org 

Nouvel hôpital :dans l’attente de l’avis du CNIS...et après ? 

 Avis de tempête sur l'industrie automobile 
 

QUALITE DE L’AIR ?  
TU PARLES…. 

Le 14 octobre, la ville de Saint-Malo, 
l’Agglo et le Pays organisaient une confé-
rence publique dont l’objectif affiché était 
« de dresser un état des lieux de la qualité 
de l’air sur [le] territoire, de ses impacts sur 
la santé ».  

En réalité; l’objectif était plutôt de démi-
ner un sujet qui inquiète nombre de malouin.es et mobilise depuis des années 
les associations environnementales locales. Et « naturellement », la question 
des rejets dans l’air de molécules utilisées dans les process industriels de Ti-
mac Agro a été soulevée, en particulier la pré-
sence et le rôle de l’ammoniac dans la forma-
tion des particules fines PM 2,5. 

Experts et autorités ont tenté de relativiser 
l’impact de la présence importante de ces parti-
cules, identifiées localement comme étant 
d’origine industrielle, et leur dangerosité au 
plan de la santé publique. Leurs discours ten-
dant à dédouaner l’entreprise locale n’ont sans 
doute pas convaincu grand monde...  

L’aspect positif de cette soirée de communi-
cation est le positionnement critique d’un repré-
sentant du corps médical qui a décrédibilisé le 
discours rassurant des pouvoirs publics et de 
leurs experts et à l’inverse a renforcé les suspi-
cions d’impact négatif des rejets industriels sur 
la santé de la population. 

Par ailleurs, les analyses des poussières 
jaunes réalisées récemment par l’association 
Osons à proximité des usines Timac agro 
(https://www.osons-a-stmalo.com/poussiere-
jaune-lanalyse-est-faite/) et mettant en évidence 
des forts taux d’arsenic et de cadmium mon-
trent que la population de certains quartiers de 
Saint-Malo peut être exposée à ces autres 
polluants. 

Une nouvelle pierre dans le jardin de ceux 
qui soutiennent que l’Etat met tout en œuvre 
pour encadrer, contrôler les rejets de molé-
cules émises par les usines de TIMAC agro et 
protéger la population. 

Le tribunal de Saint-Malo devrait se pronon-
cer prochainement, expertise judiciaire à l’ap-
pui, sur le fait que les nuisances olfactives et 
les rejets de l’usine de la Timac (quai intérieur) 
dépassent les troubles normaux du voisinage. 

Une autre opportunité de progresser dans la 
protection de la santé et de l’environnement. 

L’écart de prix pour un produit de base est de 
30 à 60 % en Martinique par rapport à l’hexa-
gone. Mais c’est l’exemple du pain de mie de la 
marque de distributeur Epi d’Or qui a mis le feu 
aux poudres, car cet article commercialisé 1,45 
euro en métropole est vendu à 11,45 euros en 
Martinique, soit un écart de 690 % ! 
L’accord du 16/10 ne concerne qu’un produit 
sur 7 et n’applique qu’une baisse de 20% (en 
moyenne). 


